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Commune d’Amay – Conseil communal 

Procès-verbal de la séance du 16 juin 2021 

Présents : 

M. TORREBORRE - Président ; 

M. JAVAUX - Bourgmestre ; 

Mme CAPRASSE, Mme DELHEZ, Mme BORGNET, M. LACROIX, M. HUBERTY - Échevins ; 

M. MÉLON - Président du CPAS ; 

M. BOCCAR, Mme SOHET, Mme DAVIGNON, M. TILMAN, M. DELIZÉE, M. IANIERO, M. MOINY,  

M. THONON, Mme FRAITURE, M. LALLEMAND, M. JOUFFROY, Mme TONNON, M. VANBRABANT, 

Mme HALLUT, M. DELVAUX - Conseillers élus ; 
Mme Anne BORGHS - Directeur Général. 

La séance est ouverte à 20 heures 00 

SÉANCE PUBLIQUE : 

1.   Approuve le procès-verbal de la séance du 27 mai 2021 

LE CONSEIL, 

À L'UNANIMITÉ 

DÉCIDE : 

d'approuver le procès-verbal de la séance du 27 mai 2021. 

2.   Arrêtés du Bourgmestre - Conseil du mois de juin - Information 

M. Delizée précise que son groupe soutient les commerçants amaytois mais que la signalisation du centre 

n'est pas toujours respectée (sens interdit). Il s'interroge sur le danger. Il demande par ailleurs ce qu'il en est 

des règles Covid et plus particulièrement du port du masque dans le centre d'Amay et de la reprise des 
activités (pétanque, fêtes foraines, ...) ? 

M. le Bourgmestre répond que l'on suit les règles du Gouverneur. Le port du masque dans le centre d'Amay 

n'est plus obligatoire depuis déjà un certain temps, sauf aux abords des écoles, sur le marché, dans les files, 

les bâtiments publics. 

En ce qui concerne la circulation, les agents de quartiers sont fort présents et il a eu beaucoup de retours 
positifs (moins de bruit, ...) 

M. Delizée rappelle que le flou actuel fait que les gens interprètent les mesures différemment. 

M. le Bourgmestre répond qu'on n'est pas plus dur que les mesures mais pas plus souple non plus. 

Mme Borgnet suggère une communication sur le port du masque (un article de presse est prévu) et rappelle 

le principe du port du masque si la distance ne peut être respectée. 

LE CONSEIL, 

Considérant les arrêtés du Bourgmestre adoptés pour les événements suivants : 

N° 
Date de 
l’arrêté 

Événements Mesures prises 

1 04/05/2021 
Utilisation privative 
de la voie publique - 
Café LE RELAX 

Une terrasse saisonnière sera implantée dans une zone comprenant trottoir et demi 
chaussée face aux immeubles n°15 (café LE RELAX), 13 et 11, rue Joseph Wauters à 
AMAY, durant la période comprise entre le 28/05/2021 et le 31/10/2021. Dérogation 
valable si les conditions suivantes sont respectées : 
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N° 
Date de 
l’arrêté 

Événements Mesures prises 

• Le protocole HORECA sera strictement respecté ; 

• Les dispositifs périmétriques délimitant la terrasse saisonnière ainsi que les 
structures temporaires qui pourraient y être placées le seront sur base du plan fourni 
par le demandeur et de manière à garantir l’accès aux propriétés riveraines ; 

• Ces dispositifs périmétriques seront équipés d’éléments rétro-réfléchissants et/ou 
éclairés en nombre suffisant afin de rendre visible l’obstacle créé par cette terrasse 
saisonnière ; 

• Les fixations dans le sol ne pourront dépasser 20 cm de profondeur. 
Le non-respect de ces conditions énoncées aura pour effet que la dérogation sera 
retirée. 

Il sera interdit à tout conducteur de circuler rue Joseph Wauters, dans le sens et sur le 
tronçon compris entre, d’une part, le giratoire implanté chaussée Freddy Terwagne et 
d’autre part, le carrefour formé avec la rue de la Paix. 

Le stationnement sera interdit rue Joseph Wauters, dans les deux zones d’emplacements 
de stationnement délimitées sur la chaussée, face aux immeubles portant les numéros 6, 
8 & 10. 

Un itinéraire de déviation sera fléché via la chaussée Roosevelt, la rue Albert 1er et la rue 
de la Liberté. 

2 26/05/2021 

Construction d’un 
nouvel immeuble 
(grue et conteneur) 
- rue Paquette 

Mesures temporaires de circulation prises du 01/07/2021 au 30/11/2021 : 

• L’accès sera interdit à tout conducteur dans les deux sens, excepté circulation 
locale, rue Paquette, dans son tronçon compris entre le carrefour que forme cette 
voirie avec la Freddy Terwagne et la bretelle d’accès à la rue de l’Arbre. 

• Ce même tronçon de voirie sera placé en voie sans issue à hauteur du chantier. 

• Le stationnement sera interdit de 7h à 18h, rue Paquette, de part d’autre de la voirie 
dans son tronçon compris depuis son carrefour avec la bretelle d’accès à la rue de 
l’Arbre jusqu’au n°6 exclus. 

• Une présignalisation sera établie au départ de la rue Freddy Terwagne par une 
interdiction de tourner à droite et à gauche, excepté circulation locale. 

DÉCIDE : 

de prendre acte des informations relatives aux arrêtés du Bourgmestre listés ci-dessus et détaillés dans 

l'onglet annexes de ce point. 

3.   Intercommunale CHRH - Assemblée générale du 1er semestre 2021 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1512‐3 et L1523‐1 et 
suivants ; 

Vu que la 1re assemblée générale de l’exercice doit avoir lieu durant le 1er semestre, et au plus tard le 30 
juin, conformément à l’article L1523‐13 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que les délégués communaux ont été convoqués à participer à l’assemblée générale de 

l'intercommunale ; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l'assemblée générale de l'intercommunale par 5 

délégués, désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentants la majorité du Conseil communal (ECOLO 

: J-M. Javaux - R. Torreborre - J-J. Jouffroy / PS : M. Delizée - V. Sohet) ; 

Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 délégués représentant 
la Commune à l’assemblée générale de l’intercommunale ; 



Commune d’Amay - Conseil communal - PV séance du 16 juin 2021 
Page 3 sur 15 

Considérant que le Conseil communal doit se prononcer sur les points portés à l’ordre du jour des assemblées 

générales adressés par l’intercommunale et les annexes y afférentes ; 

Considérant que les délégués rapportent à l’assemblée générale, la proportion des votes intervenus au sein de 

leur Conseil et qu’à défaut de délibération du Conseil communal, chaque délégué dispose d’un droit de vote 

correspondant au cinquième des parts attribuées à l’associé qu’il représente ; 

Par ces motifs et sur proposition du Collège communal, 

DÉCIDE : 

à l'unanimité, 

• D'approuver les annexes relatives à l'assemblée générale ordinaire du 24/6 ainsi que chacun des 
points portés à l'ordre du jour, à savoir : 

OJ de l'AGO Votes 

1) Finances   

a) 
  
 
 

  

Prise d’acte, examen et approbation : 
• du rapport de gestion du Conseil d’administration pour l’exercice 2020 
• du compte pour l’exercice 2020, du bilan, du compte de résultats de chacune des 

activités de l’intercommunale ainsi que du compte consolidé 
• du rapport du Réviseur 

"POUR" à l'unanimité 

b) 
 

  

Prise de participation au capital des sociétés conformément à l’article L 1512-5 du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation – Rapport spécifique – Prise d’acte conformément à 
l’article L 1523-13, § 3 du CDLD 

"POUR" à l'unanimité 

c) Décharge de leur mandat de gestion à donner aux administrateurs pour l’exercice 2020 "POUR" à l'unanimité 

d) Décharge de leur mandat de contrôle à donner au Réviseur pour l’exercice 2020 "POUR" à l'unanimité 

2) Direction générale   

a) Réseau hospitalier – Projet d’acte de constitution ; "POUR" à l'unanimité 

b) Réseau hospitalier – ROI du Comité de gestion ; "POUR" à l'unanimité 

c) Réseau hospitalier – ROI du Conseil d’administration ; "POUR" à l'unanimité 

d) Réseau hospitalier- Projet d’acte Pacte d’actionnaires ; "POUR" à l'unanimité 

Nombre de votants : ............. 

 La présente délibération est transmise à l'intercommunale. 

4.   Intercommunale ENODIA - Assemblée générale ordinaire du 1er semestre 2021 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1512‐3 et L1523‐1 et 

suivants ; 

Vu que la 1re assemblée générale de l’exercice doit avoir lieu durant le 1er semestre, et au plus tard le 30 
juin, conformément à l’article L1523‐13 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que les délégués communaux ont été convoqués à participer à l’assemblée générale de 

l'intercommunale par lettre reçue le 26/2 ; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l'assemblée générale de l'intercommunale par 5 

délégués, désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentants la majorité du Conseil communal (ECOLO 
: J-M. Javaux - D. Boccar - J-J. Jouffroy / PS : S. Moiny - A. Ianiero) ; 

Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 délégués représentant 

la Commune à l’assemblée générale de l’intercommunale ; 

Considérant que le Conseil communal doit se prononcer sur les points portés à l’ordre du jour des assemblées 
générales adressés par l’intercommunale et les annexes y afférentes ; 
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Considérant que les délégués rapportent à l’assemblée générale, la proportion des votes intervenus au sein de 

leur Conseil et qu’à défaut de délibération du Conseil communal, chaque délégué dispose d’un droit de vote 
correspondant au cinquième des parts attribuées à l’associé qu’il représente ; 

Par ces motifs et sur proposition du Collège communal, 

DÉCIDE : 

à l'unanimité, 

• D'approuver les annexes relatives à l'assemblée générale ordinaire du 29/06/2021 ainsi que chacun 

des points portés à l'ordre du jour, à savoir : 

OJ de l'AGO Votes 

1. Approbation du rapport spécifique 2020 sur les prises de participation visé à l'article L1512-5 du CDLD "POUR" à l'unanimité 

2. 
Approbation du rapport de rémunération 2020 du Conseil d'administration établi conformément à 
l'article L6421-1 du CDLD 

"POUR" à l'unanimité 

3. Pouvoirs "POUR" à l'unanimité 

Nombre de votants : ........     

• de choisir l'option 1 et de donner procuration à Mme Carine Hougardy, Directeur général ff, 

fonctionnaire dirigeant local, aux fins de voter conformément à nos instructions. Dans ce cas, 
aucun délégué ne peut être présent lors de ladite assemblée. 

La présente délibération sera transmise à l'intercommunale au plus tard le 29/6 midi (par envoi postal et 

courriel à secretariat.general@enodia.net). 

5.   Intercommunale ECETIA - Assemblée générale du 1er semestre 2021 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1512‐3 et L1523‐1 et 
suivants ; 

Vu que la 1re assemblée générale de l’exercice doit avoir lieu durant le 1er semestre, et au plus tard le 30 
juin, conformément à l’article L1523‐13 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant la crise sanitaire exceptionnelle liée au Covid-19 que connaît aujourd'hui la Belgique et les 

mesures, actuelles et à venir, prises pour limiter la propagation du virus dans la population, l’intercommunale 
nous informe que l'assemblée générale ordinaire du 22 juin 2021 se tiendra par correspondance; 

Considérant que les délégués communaux ont été convoqués à participer à l’assemblée générale de 

l'intercommunale ; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l'assemblée générale de l'intercommunale par 5 

délégués, désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentants la majorité du Conseil communal (ECOLO 

: R. Torreborre - C. Borgnet - D. Delvaux / PS : M. Delizée - S. Moiny); 

Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 délégués représentant 

la Commune à l’assemblée générale de l’intercommunale ; 

Considérant que le Conseil communal doit se prononcer sur les points portés à l’ordre du jour des assemblées 
générales adressés par l’intercommunale et les annexes y afférentes ; 

Considérant que les délégués rapportent à l’assemblée générale, la proportion des votes intervenus au sein de 

leur Conseil et qu’à défaut de délibération du Conseil communal, chaque délégué dispose d’un droit de vote 
correspondant au cinquième des parts attribuées à l’associé qu’il représente ; 

Par ces motifs et sur proposition du Collège communal, 

DÉCIDE : 

à l'unanimité, 
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• D'approuver les annexes relatives à l'assemblée générale ordinaire du 22 juin ainsi que chacun des 

points portés à l'ordre du jour, à savoir : 

OJ de l'AGO Votes 

1 Prise d’acte du rapport du Commissaire sur les comptes de l’exercice 2020 "POUR" à l'unanimité 

2 Prise d’acte du rapport de rémunération "POUR" à l'unanimité 

3 Prise d’acte du rapport sur les prises de participations "POUR" à l'unanimité 

4 
  

Prise d’acte du rapport de gestion du Conseil d’administration et approbation du bilan et du compte 
de résultats arrêtés au 31 décembre 2020 ; affectation du résultat 

"POUR" à l'unanimité 

5 Décharge de leur mandat de gestion à donner aux Administrateurs pour l’exercice 2020 "POUR" à l'unanimité 

6 Décharge de son mandat de contrôle à donner au Commissaire pour l’exercice 2020 "POUR" à l'unanimité 

7 Contrôle de l’obligation visée à l’article 1532-1er bis alinéa 2 du CDLD "POUR" à l'unanimité 

8 Lecture et approbation du PV en séance "POUR" à l'unanimité 

Nombre de votants : ........     

La présente délibération est transmise à l'intercommunale. 

6.   Intercommunale INTRADEL - Assemblée générale du 1er semestre 2021 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1512‐3 et L1523‐1 et 
suivants ; 

Vu que la 1re assemblée générale de l’exercice doit avoir lieu durant le 1er semestre, et au plus tard le 30 

juin, conformément à l’article L1523‐13 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que les délégués communaux ont été convoqués à participer à l’assemblée générale de 
l'intercommunale ; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l'assemblée générale de l'intercommunale par 5 

délégués, désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentants la majorité du Conseil communal (ECOLO 

: D. Delvaux - JJ. Jouffroy - D. Lacroix / PS : A. Ianiero - V. Sohet) ; 

Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 délégués représentant 
la Commune à l’assemblée générale de l’intercommunale ; 

Considérant que le Conseil communal doit se prononcer sur les points portés à l’ordre du jour des assemblées 

générales adressés par l’intercommunale et les annexes y afférentes ; 

Considérant que les délégués rapportent à l’assemblée générale, la proportion des votes intervenus au sein de 

leur Conseil et qu’à défaut de délibération du Conseil communal, chaque délégué dispose d’un droit de vote 
correspondant au cinquième des parts attribuées à l’associé qu’il représente ; 

Par ces motifs et sur proposition du Collège communal, 

DÉCIDE : 

à l'unanimité, 

• D'approuver les annexes relatives à l'assemblée générale ordinaire du 24 juin 2021 ainsi que 

chacun des points portés à l'ordre du jour, à savoir : 

OJ de l'AGO Votes 

1. 
  
  
  

Rapport de gestion - Exercice 2020 : approbation du rapport de rémunération 
1.1.Rapport annuel - Exercice 2020 - Présentation 
1.2.Rapport de rémunération du Conseil - Exercice 2020 - Approbation 
1.3.Rapport du Comité de rémunération - Exercice 2020 

"POUR" à l'unanimité 

2. Comptes annuels - Exercice 2020 : approbation "POUR" à l'unanimité 
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2.1.Comptes annuels - Exercice 2020 - Présentation 
2.2.Comptes annuels - Exercice 2020 - Rapport du Commissaire 
2.3.Rapport spécifique sur les participations - Exercice 2020 
2.4.Comptes annuels - Exercice 2020 - Approbation 

3. Comptes annuels - Exercice 2020 - Affectation du résultat "POUR" à l'unanimité 

4. Administrateurs - Décharge - Exercice 2020 "POUR" à l'unanimité 

5. Commissaire - Décharge - Exercice 2020 "POUR" à l'unanimité 

6. 
  
  

Administrateurs - Démissions/nominations Rapport de gestion consolidé - Exercice 2020 - 
Présentation Comptes consolidés - Exercice 2020 - Présentation Comptes consolidés - Exercice 
2020 - Rapport du Commissaire Administrateurs - Formation - Exercice 2020 - Contrôle 

"POUR" à l'unanimité 

7. Participations - Terranova - Capital - Participation INTRADEL - Vente "POUR" à l'unanimité 

8. Participations - Sitel - Capital - Augmentation de la participation "POUR" à l'unanimité 

Nombre de votants : ........     

• De ne pas être représenté physiquement lors de ladite assemblée. 

La présente délibération est transmise à l'intercommunale. 

7.   Intercommunale IGRETEC - Assemblée générale du 1er semestre 2021 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1512‐3 et L1523‐1 et 

suivants ; 

Vu que la 1re assemblée générale de l’exercice doit avoir lieu durant le 1er semestre, et au plus tard le 30 
juin, conformément à l’article L1523‐13 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant l’affiliation de la Commune à l’Intercommunale IGRETEC ; 

Considérant que la crise sanitaire exceptionnelle liée au COVID-19 que connaît aujourd'hui la Belgique et les 

mesures, actuelles et à venir, prises pour limiter la propagation du virus dans la population sont de nature à 
affecter le bon fonctionnement des différents services publics et notamment les pouvoirs locaux ; 

Considérant que le Décret du 1er octobre 2020 organisant jusqu'au 31 décembre 2020 la tenue des réunions 

des organes des intercommunales, des sociétés à participation publique locale significative, des associations 

de pouvoirs publics visées à l'article 118 de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'action 

sociale, des sociétés de logement de service public, des ASBL communales ou provinciales, des régies 

communales ou provinciales autonomes, d'associations de projet ou de tout autre organisme supra-local ayant 

pris la forme d'une société ou d'une association, modifié par le Décret du 1er avril 2021 qui prolonge les 
dispositions jusqu’au 30 septembre 2021 ; 

Considérant que, conformément à l’article 1er § 1 du Décret du 1er octobre 2020, l’Assemblée générale 

d’IGRETEC se déroulera sans présence physique ; 

Considérant que le Conseil doit, dès lors, se prononcer sur tous les points de l’ordre du jour et pour lesquels il 
dispose de la documentation requise ; 

Considérant qu’il convient donc de soumettre au suffrage du Conseil tous les points de l’ordre du jour de 

l’Assemblée générale de l’IGRETEC ; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l'assemblée générale de l'intercommunale par 5 

délégués, désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentants la majorité du Conseil communal (ECOLO 
: D. Delvaux - J-J. Jouffroy - D. Lacroix / PS : S. Thonon - J. Lallemand) ; 

Par ces motifs et sur proposition du Collège communal, 

DÉCIDE : 

à l'unanimité, 
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• D'approuver les annexes relatives à l'assemblée générale ordinaire du 24 juin 2021 ainsi que 

chacun des points portés à l'ordre du jour, à savoir : 

OJ de l'AGO Votes 

1) Affiliations/Administrateurs "POUR" à l'unanimité 

2) 
Comptes annuels statutaires arrêtés au 31/12/2020 – Comptes annuels consolidés arrêtés au 
31/12/2020 - Rapport de gestion du Conseil d’administration - Rapport du Collège des Contrôleurs 
aux Comptes 

"POUR" à l'unanimité 

3) Approbation des comptes annuels statutaires arrêtés au 31/12/2020 "POUR" à l'unanimité 

4) Approbation du rapport du Conseil d’administration au sens de l’article L6421-1 du CDLD "POUR" à l'unanimité 

5) 
Décharge à donner aux membres du Conseil d’administration pour l’exercice de leur mandat au cours 
de l’exercice 2020 

"POUR" à l'unanimité 

6) 
Décharge à donner aux membres du Collège des Contrôleurs aux Comptes pour l’exercice de leur 
mandat au cours de l’exercice 2020 

"POUR" à l'unanimité 

Nombre de votants : ........     

• De n’être pas physiquement représenté à l’Assemblée générale et de transmettre sa délibération 

sans délai à IGRETEC, laquelle en tient compte pour ce qui est de l'expression des votes mais 

également pour ce qui est du calcul des différents quorums de présence et de vote, conformément 

au Décret du 1er octobre 2020 modifié par le Décret du 1er avril 2021 prolongeant les dispositions 

jusqu’au 30 septembre 2021. 

• De charger le Collège de veiller à l’exécution de la présente délibération. 

Copie de la présente délibération sera transmise à l’Intercommunale IGRETEC, Boulevard 
Mayence 1/1 à 6000 CHARLEROI, pour le 21/06/2021 (sandrine.leseur@igretec.com). 

8.   Intercommunale SPI - Assemblée générale du 1er semestre 2021 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1512‐3 et L1523‐1 et 
suivants ; 

Vu que la 1re assemblée générale de l’exercice doit avoir lieu durant le 1er semestre, et au plus tard le 30 
juin, conformément à l’article L1523‐13 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que les délégués communaux ont été convoqués à participer à l’assemblée générale de 

l'intercommunale ; 

Considérant que, vu la situation sanitaire actuelle, l'assemblée générale ordinaire de l'intercommunale SPI 
organisée le 29 juin à 17h ne sera exceptionnellement pas ouverte au public ; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l'assemblée générale de l'intercommunale par 5 

délégués, désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentants la majorité du Conseil communal (ECOLO 
: J-J. Jouffroy - D. Lacroix - J-M. Javaux / PS : A. Fraiture - V. Sohet) ; 

Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 délégués représentant 
la Commune à l’assemblée générale de l’intercommunale ; 

Considérant que le Conseil communal doit se prononcer sur les points portés à l’ordre du jour des assemblées 

générales adressés par l’intercommunale et les annexes y afférentes ; 

Considérant que les délégués rapportent à l’assemblée générale, la proportion des votes intervenus au sein de 

leur Conseil et qu’à défaut de délibération du Conseil communal, chaque délégué dispose d’un droit de vote 

correspondant au cinquième des parts attribuées à l’associé qu’il représente ; 

Par ces motifs et sur proposition du Collège communal, 

mailto:sandrine.leseur@igretec.com
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DÉCIDE : 

à l'unanimité, 

• D'approuver les annexes relatives à l'assemblée générale ordinaire du 29 juin 2021 ainsi que 

chacun des points portés à l'ordre du jour, à savoir : 

OJ de l'AGO Votes 

1) 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2020 comprenant (Annexe 1) : 
- le bilan et le compte de résultats après répartition ; 
- les bilans par secteurs ; 
- le rapport de gestion auquel sera annexé le rapport de rémunération visé par l’article L6421-1 du 
CDLD, le rapport annuel d’évaluation portant sur la pertinence des rémunérations et tout autre 
éventuel avantage pécuniaire ou non accordés aux membres des organes de gestion et aux fonctions 
de direction et le rapport de rémunération visé par l’article 3 :12 du CSA ; - le détail des participations 
détenues au 31 décembre 2020 dans d’autres organismes tel que prévu dans la circulaire du 21 
janvier 2019 relative aux pièces justificatives et visé aux articles L1512-5 et L1523-13 du §3 du CDLD 
; - la liste des adjudicataires de marchés de travaux, de fournitures ou de services pour lesquels sont 
applicables toutes les dispositions obligatoires du cahier général des charges. 

"POUR" à l'unanimité 

2) Lecture du rapport du Commissaire Réviseur "POUR" à l'unanimité 

3) Décharge aux Administrateurs "POUR" à l'unanimité 

4) Décharge au Commissaire Réviseur "POUR" à l'unanimité 

5) Nominations et démissions d’Administrateurs (le cas échéant) "POUR" à l'unanimité 

6) Formation des Administrateurs en 2019 et 2020 (Annexe 2) "POUR" à l'unanimité 

7) Désignation du nouveau Commissaire Réviseur (Annexe 3) "POUR" à l'unanimité 

8) 
Création d’une société à responsabilité limitée (SRL) dont l'objet est la mise en oeuvre de la mission 
de la Delivery Unit TIHANGE confiée par le GOURVENEMENT WALLON à la SPI (Annexe 4) 

"POUR" à l'unanimité 

9) Présentation du résultat 2020 selon les 4 domaines d'activité stratégique de la SPI "POUR" à l'unanimité 

10) Présentation de l'état d'avancement du plan stratégique 2020-2022 à décembre 2020 "POUR" à l'unanimité 

Nombre de votants : ........     

La présente délibération est transmise à l'intercommunale. 

9.   Intercommunale RESA - Assemblée générale extraordinaire du 1er juillet 2021 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1512‐3 et L1523‐1 et 

suivants ; 

Vu que la 1re assemblée générale de l’exercice doit avoir lieu durant le 1er semestre, et au plus tard le 30 
juin, conformément à l’article L1523‐13 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que les délégués communaux ont été convoqués à participer à l’assemblée générale de 

l'intercommunale ; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l'assemblée générale de l'intercommunale par 5 

délégués, désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentants la majorité du Conseil communal (ECOLO 
: J-J. Jouffroy - D. Lacroix - R. Torreborre / PS : A. Ianiero - S. Moiny) ; 

Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 délégués représentant 

la Commune à l’assemblée générale de l’intercommunale ; 

Considérant que le Conseil communal doit se prononcer sur les points portés à l’ordre du jour des assemblées 
générales adressés par l’intercommunale et les annexes y afférentes ; 
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Considérant que les délégués rapportent à l’assemblée générale, la proportion des votes intervenus au sein de 

leur Conseil et qu’à défaut de délibération du Conseil communal, chaque délégué dispose d’un droit de vote 
correspondant au cinquième des parts attribuées à l’associé qu’il représente ; 

Considérant que le Conseil d'Administration de RESA SA Intercommunale a décidé par mesure de prudence 

et de précaution pour la santé de tous, d'interdire toute présence physique à l'Assemblée générale 

extraordinaire du 1er juillet 2021; L'expression des votes se réalisera en conséquence uniquement par 

correspondance avec procuration donnée au Président du Conseil d'Administration, en qualité de mandataire 
unique désigné par le Conseil d'Administration ; 

Par ces motifs et sur proposition du Collège communal, 

DÉCIDE : 

à l'unanimité, 

• D'approuver les annexes relatives à l'assemblée générale extraordinaire du 1er juillet 2021 ainsi 
que chacun des points portés à l'ordre du jour, à savoir : 

OJ de l'AGE Votes 

1) 
Désignation du Réviseur d’entreprises pour les exercices comptables 2021 à 2023 et fixation des 
émoluments 

"POUR" à l'unanimité 

2) Pouvoirs. "POUR" à l'unanimité 

Nombre de votants : ........   

La présente délibération et le formulaire de procuration seront transmis à l'intercommunale au plus tard le 30 
juin (direction@resa.be). 

10.   COMPTE 2020 - Eglise protestante d'Amay - APPROBATION 

LE CONSEIL, 

Vu le décret du 5 mai 1806 relatif au logement des ministres du culte protestant et à l'entretien des temples, 

l'article 2 ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes ; 

Vu le décret du 13 mars 2014 modifiant certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation, ainsi que diverses dispositions relatives à la tutelle sur les actes des établissements chargés 
de la gestion du temporel des Cultes reconnus ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus précisément les articles L3161-1 et 

suivants;  

Vu la circulaire du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives dans le cadre de l'exercice de la tutelle 
sur les actes des établissements gérant le temporel des cultes ;  

Vu le compte pour l'exercice 2020 arrêté par le Conseil d'Administration de l'église protestante d'Amay et 

parvenue à l'Administration communale en date du 20 avril 2021 ;  

Considérant que le compte pour l'exercice 2020 tel qu'arrêté par le Conseil d'Administration porte :  

- En recettes, la somme de : 6.893,38 euros ;  

- En dépenses, la somme de : 6.893,38 euros ; 

- Et se clôture à l'équilibre ;  

Considérant que le Synode a arrêté le chapitre Ier des dépenses relatives à la célébration du culte et a 
approuvé ledit compte sans remarque en date du 10 mai 2021;  

Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu'au niveau des dépenses, les 

montants effectivement encaissés et décaissés, sur base des pièces justificatives communiquées, par l'Eglise 
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protestante d'Amay au cours de l'exercice 2020 ; qu'en conséquence, il s'en déduit que le compte est 

conforme à la loi ; 

Sur proposition du Collège communal, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 28/05/2021, 
Considérant l'avis Positif avec remarques du Directeur financier remis en date du 28/05/2021, 

Afin de rééquilibrer le compte de la fabrique, l'association de fait " Protestant Amay" a versé un don de 

733,03 € à l'EPUB Amay 

L'attention du CA a été attirée sur la nécessité de solliciter une exonération du Pr.I pour le nouveau temple 

ainsi que sur le strict respect des procédures des marchés publics. Pour le reste, la comptabilité est bien 

tenue. 

DÉCIDE : 

Par 5 abstentions (Mme Sohet, MM. Thonon, Ianiero, Delizée, Vanbrabant) et 12 pour  

Article 1 : Le compte pour l'exercice 2020 de l'Eglise protestant d'Amay arrêté par son Conseil 
d'Administration et transmis en date du 20 avril 2021 est approuvé comme suit :  

- En recettes, la somme de : 6.893,38 euros ;  

- En dépenses, la somme de : 6.893,38 euros ; 

- Et se clôture à l'équilibre. 

Article 2 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la 

présente décision est publiée par la voie d’affiche. 

Article 3 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la 
présente décision est notifiée au Conseil d'Administration de l'Eglise protestante d'Amay et au Synode. 

11.   PIC 2019-2021 : Amélioration et égouttage de la rue de la Paix Réhabilitation de l'égout de la rue 

Biber Amélioration et réhabilitation de l'égout de la rue de l'Industrie - Approbation des conditions, 

du choix de mode de passation et du cahier spécial des charges. 

M. Delizée informe que le calendrier des travaux est important : 320 jours avec une météo fluctuante en 

Belgique. 

Il demande :  

1. quel sera l'impact des travaux sur la circulation 

2. combien de niveau de sous-traitants y sont prévus  

3. quid des clauses sociales dans le cahier des charges et du respect des règles de sécurité ? 

Mme Caprasse précise que la mobilité a été envisagée et que le chantier se dérouler en 4 phases 

1. de la rue de la Céramique à la rue de l'Hôpital 

2. rue de l'Hôpital à de Biber 

3. de Biber à la Paix 

4. la Paix à la place G. Rome. 

Pour les sous-traitants, notre auteur de projet y sera attentif, de même qu'au respect des règles de sécurité. 

M. N. Louis, d'Ecapi, précise que le délai est un délai maximum qui pourra être raccourci si des travaux 

peuvent s'effectuer en même temps.  

Au niveau de la sous-traitance le SPW en admet 3 et le chantier ne sera attribué qu'à un seul entrepreneur. 

Le cahier spécial des charges comprend des clauses de dumping social et un coordinateur de chantier 
veillera à la sécurité. 



Commune d’Amay - Conseil communal - PV séance du 16 juin 2021 
Page 11 sur 15 

M. Huberty rappelle que dans le cadre de marchés publics, on doit être attentif aux clauses sociales. 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs 
à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 
modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 
modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l’approbation partielle du PIC 2019-2021 de la Commune de Amay en date du 08 juillet 2019 par le 
Ministre des Pouvoirs locaux, de la Ville, du Logement et des Infrastructures sportives ; 

Vu la décision du Collège communal du 17 décembre 2019 relative à l’attribution du marché de conception 

pour le marché « PIC 2019-2021 travaux d’amélioration et égouttage de la rue de la Paix, réhabilitation de 
l'égout de la rue Biber, amélioration et réhabilitation de l'égout de la rue de l'Industrie ; 

Considérant le cahier des charges N° 2019.085 - 2019.089 relatif au marché “PIC 2019-2021 : rue de 

l'Industrie, rue de Biber et rue de la Paix” établi par l’auteur de projet, ECAPI SPRL, Rue des Loups, 22 à 

4520 BAS-OHA ; 

Considérant que le marché conjoint entre 2 entités, aux montants estimés de la participation respective de 

• Pour la commune de Amay : 1.088.367,07 € HTVA ou 1.316.924,16 € TVAC 

• Pour l’Association Intercommunale pour le Démergement et l’Epuration des communes de la 
province de Liège (A.I.D.E.), Rue de la Digue, 25 à 4420 Saint-Nicolas : 563.209,99 € HTVA 

Considérant qu’il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 

Considérant qu’une partie des coûts est subsidiée par SPW – DGO1 – voiries, Boulevard du Nord, 8 à 5000 

NAMUR, et que cette partie est estimée à 626.810,50 € ; 

Considérant qu’il s’agit d’un marché conjoint pour lequel il est recommandé que l'A.I.D.E. exécutera la 
procédure et interviendra au nom de la commune de Amay à l’attribution du marché ; 

Vu l’avis de marché ci-joint ; 

Considérant que les crédits permettant cette dépense sont inscrits au budget extraordinaire de l’exercice 

2021, articles 877/732-60 (n° de projet 2019,085) et 877/732-60 (n° de projet 2019,089) et seront financés 

par emprunt/subsides ; 

Considérant que, sous réserve d’approbation du budget, les crédits seront augmentés lors de la prochaine 
modification budgétaire ; 

Sur proposition du Collège Communal ; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 01/06/2021, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 14/06/2021, 

DÉCIDE : 

à l'unanimité, 

1er. D'approuver le cahier des charges N° 2019.085 - 2019.089 et le montant estimé du marché “PIC 2019-

2021 : rue de l'Industrie, rue de Biber et rue de la Paix”, établi par l’auteur de projet, ECAPI SPRL, Rue des 

Loups, 22 à 4520 BAS-OHA. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles 
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générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 2.052.447,63 € HTVA ou 

2.281.004,71 € TVAC. 

• Pour la commune de Amay : 1.088.367,07 € HTVA ou 1.316.924,16 € TVAC 

• Pour l’Association Intercommunale pour le Démergement et l’Epuration des communes de la 
province de Liège (A.I.D.E.), Rue de la Digue, 25 à 4420 Saint-Nicolas : 563.209,99 € HTVA 

2. De passer le marché par la procédure ouverte. 

3. De solliciter une subvention pour ce marché auprès de l’autorité subsidiante SPW – DGO1 – voiries, 

Boulevard du Nord, 88 à 5000 NAMUR. 

4. De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

5. L’A.I.D.E. est mandaté pour exécuter la procédure et pour intervenir au nom de la Commune de Amay à 
l’attribution de marché. 

6. En cas de litige concernant ce marché public, chaque pouvoir adjudicateur est responsable pour les coûts 
éventuels occasionnés par celui-ci, à concurrence de sa participation au marché. 

7. Copie de cette décision est transmise à la S.P.G.E. – A.I.D.E. 

8. De financer cette dépense par les crédits inscrits au budget extraordinaire de l’exercice 2021, articles 

877/732-60 (n° de projet 2019,085) et 877/732-60 (n° de projet 2019,089). 

9. Les crédits complémentaires seront inscrits à la 1ère modification budgétaire. 

10. De transmettre la présente décision : 

• au service des finances pour information. 

• à l’A.I.D.E. pour information. 

• au SPW – DGO1 pour approbation. 

12.   Rue Désiré Léga - Modification de la signalisation d'interdiction de circuler aux véhicules longs - 

Approbation 

LE CONSEIL, 

Vu la loi relative à la police de la circulation routière ; 

Vu le règlement général sur la police de la circulation routière ; 

Vu l'arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement de la 

signalisation routière ; 

Vu la circulaire ministérielle relative aux règlements complémentaires et au placement de la signalisation 
routière ; 

Vu le Code de la Démocratie locale ; 

Vu la demande des riverains du bas de la rue Désiré Léga pour une modification de l'interdiction de circuler 
aux véhicules longs dans la partie étroite de leur rue ; 

Vu l'avis favorable émis par le SPW Mobilité-Infrastructures, référence 2H1/UR/cl/, après examen de la 

demande et visite sur place, proposant d'abroger l'interdiction d'accès aux véhicules dont les dimensions 

dépassent, chargement compris, une longueur de 10 mètres et d'interdire l'accès à la partie étroite de la rue 

Désiré Léga débutant à hauteur des immeubles numéro 7b et numéro 44 aux véhicules dont les dimensions 
dépassent, chargement compris, une longueur de 7 mètres ; 

Considérant que les mesures prévues ci-après concernent la voirie communale ; 

DÉCIDE : 

A l'unanimité 
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Article 1 : L'interdiction d'accès aux véhicules dont les dimensions dépassent, chargement compris, une 

longueur de 10 mètres dans la partie étroite de la rue Désiré Léga débutant à hauteur des immeubles numéro 
7b et numéro 44 est abrogée. 

Les signaux matérialisant cette interdiction sont enlevés. 

Article 2 : L'accès aux véhicules dont les dimensions dépassent, chargement compris, une longueur de 

7 mètres dans la partie étroite de la rue Désiré Léga débutant à hauteur des immeubles numéro 7b et numéro 
44 est interdit. 

La mesure est matérialisée par le placement d'un signal C25 "7m". 

Elle sera présignalée à son carrefour avec la rue Hodinfosse et la rue de l'Aîte par un signal C25 "7m" 

complété par un panneau additionnel de distance "200m". 

Article 3 : Le présent règlement sera soumis à l'approbation du Ministre des Transports. 

Article 4 : La présente décision sera communiquée aux greffes des tribunaux et au Gouverneur de la 

Province aux fins de publication. 

13.   Thier de l'Usine - Zone d'évitement - Approbation 

LE CONSEIL, 

Vu la loi relative à la police de la circulation routière ; 

Vu le règlement général sur la police de la circulation routière ; 

Vu l'arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement de la 
signalisation routière ; 

Vu la circulaire ministérielle relative aux règlements complémentaires et au placement de la signalisation 

routière ; 

Vu le Code de la Démocratie locale ; 

Considérant la demande des riverains du Thier de l'Usine à 4540 Amay, pour l'installation d'un système 

dissuasif afin de rendre l'accès aux véhicules plus difficile à cette rue et de faire respecter l'interdiction 

d'y circuler, excepté riverain et desserte locale ; 

Vu l'avis favorable émis par le SPW Mobilité-Infrastructures, référence 2H1/UR/cl/, après examen de la 

demande et visite sur place, proposant de tracer une zone d'évitement au carrefour du Thier de l'Usine avec la 
rue Pré Quitis du côté des immeubles à numérotation impaire afin d'en réduire la largeur ; 

Considérant que les mesures prévues ci-après concernent la voirie communale ; 

DÉCIDE : 

A l'unanimité 

Article 1 :  Une zone d'évitement est tracée au carrefour du Thier de l'Usine avec la rue Pré Quitis du côté des 

immeubles à numérotation impaire. 

La mesure est matérialisée par le des lignes parallèles obliques de couleur blanche prévues à l'article 77.4 de 
l'Arrêté Royal du 1er décembre 1975. 

Article 2 :  Le présent règlement sera soumis à l'approbation du Ministre des Transports. 

Article 3 : La présente décision sera communiquée aux greffes des tribunaux et au Gouverneur de la Province 
aux fins de publication. 

14.   CCCA/ Désignation de nouveaux membres pour le remplacement de membres démissionnaires 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et notamment l'article L1122-35; 
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Vu la circulaire du 2 octobre 2012 de Monsieur Le Ministre FURLAN, révisant la circulaire du 23 juin 2006 

de Monsieur COURARD en la matière; 

Vu la délibération du Conseil Communal du 22 octobre 2007, modifiée par décision du 11 décembre 2007, 
approuvant la mise en place d'un Conseil Consultatif des Aînés; 

Conformément à l'Article 9 du ROI du CCCA : " les membres du CCCA doivent habiter sur le territoire de la 

Commune et jouir de leurs droits civils et politiques. ...". 

Conformément à l'Article 11 : " Dans la mesure du possible, les deux tiers au maximum des membres du 
CCCA sont du même sexe". 

Conformément à l'Article 12 : " La répartition des sièges tendra vers une représentation équilibrée des 

quartiers de la commune (dans la mesure du possible)". 

DÉCIDE : 

A l'unanimité 

d'autoriser la désignation de quatre nouveaux membres du CCCA à la reprise en septembre 2021 : 

• Madame Baumans Jeanne, 

• Madame Georis Yvette, 

• Monsieur Dony Michel, 

• Monsieur Pamart Roland, 

de valider la nouvelle liste du CCCA telle qu'annexée. 

15.   Enseignement maternel - Création d’un demi-emploi à l’école de Jehay 

M. Thonon demande si une remise des CEB avec les parents est prévue ? 

M. Huberty précise que les règles sont 50 personnes en intérieur et 100 en extérieur. Chaque direction s'est 

positionnée et Amay 2 organise une cérémonie avec les parents car la cour est grande. 

LE CONSEIL, 

Vu le décret du 13 juillet 1998 portant organisation de l'enseignement maternel et primaire ordinaire et 
modifiant la réglementation de l'enseignement ; 

Sur proposition du Collège communal en sa séance du 11 mai 2021 décidant la création d'un demi-emploi à 

l'école communale de Jehay, Rue du Tambour ; 

Vu le comptage du 03 mai 2021; 

Par ces motifs ; 

DÉCIDE : 

À L'UNANIMITÉ 

La création d’un demi-emploi à l’école communale de Jehay, 

Rue du Tambour, 27 - 

à partir du 04 mai 2021. 

La présente délibération sera transmise aux autorités supérieures. 

16.   Point d'actualité - Groupe PS - Inondations 

LE CONSEIL, 

DÉCIDE : 
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M. Moiny souhaite revenir sur les inondations et coulées de boue du 4/6. Il remercie les services et 

personnes qui ont aidé. Même si le phénomène météo est exceptionnel, il souhaiterait ouvrir une réflexion 
pour le futur, pour en réduire l'impact. Il apporte plusieurs éléments :  

1. un état des lieux est à effectuer sur l'état des infrastructures, les écoulements d'eau et l'entretien des 

cours d'eau 

2. une réflexion urbanistique 

3. nos modes de vie actuels et les modifications apportées au sol. 

Il est d'avis qu'il faut pouvoir discuter sereinement et pédagogiquement de sujets parfois sensibles pour les 
citoyens. 

M. le Bourgmestre remercie également les services pour leur travail durant tout le we. Il précise que la 

phase a été sérieuse même si des apaisements sont vite arrivés quant à la sécurité des personnes. Il remercie 

les citoyens pour leur solidarité. 

L'orage a stagné sur Tihange, Ampsin, Villers.  

Avant les inondations étaient liées aux débordements de la Meuse, maintenant, cela fait deux fois qu'elles 
viennent d'un point "haut" (urbanisation en hauteur : zoning de Villers et lotissements de Jehay). 

Il est d'accord sur les points de réflexion de M. Moiny et ajoute qu'une demande de reconnaissance en 

calamité naturelle va être rentrée. 

M. Lacroix ajoute que des actions concrètes ont déjà été menées : contact avec le GAL, courrier aux 
agriculteurs, .... pour installations de haies et sillons. Il envisage également d'adhérer au contrat de rivière.  

M. Delvaux remercie les citoyens du quartier de Bende pour leur solidarité. Il insiste sur la nécessité 
d'entretien des cours d'eau, surtout la partie souterraine du ruisseau de Bende.  

M. Moiny remercie pour les actions concrètes et réitère sa suggestion de communication avec l'opposition. 

Mme Caprasse ajoute, pour la rue de Jehay, que le fossé qui existait va être recréé. 

M. Vanbrabant demande ce qu'il en est de l'aspect exceptionnel de l'épisode au niveau calamités ? 

M. le Bourgmestre ajoute que Villers a fait la demande également. Beaucoup de contrats d'assurance 

prennent en charge les heures de nettoyage et les déshumidificateurs. Beaucoup de rues ont été abîmées et il 
faudra réparer en urgence.  

SÉANCE À HUIS-CLOS : 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 00 

Ainsi délibéré le 16 juin 2021.  

Par le Conseil communal, 

Le Directeur général, 

 

 

 

Le Bourgmestre, 

Anne BORGHS. Jean-Michel JAVAUX. 

 


